
GRAND CONCOURS DE NOUVELLES 2024 

 

 

Proposé par l’association Princesse Verdine – Ateliers d’écriture 

en partenariat avec la Mairie d’Eymoutiers et le réseau de bibliothèques 

des Portes de Vassivière 

 

Thème : « Le bagage » 

 

 

Préambule 
 

L’association Princesse Verdine organise des ateliers d’écriture tout au long de l’année. Pour 

cette cinquième édition, elle s’est à nouveau associée au réseau de bibliothèques des Portes 

de Vassivière et à la mairie d’Eymoutiers. 
  
Remise des récompenses : le samedi 6 juillet 2024 

 

Premier prix : 400 €    Deuxième prix : 200 €    Troisième prix : 100 € 

 

L’association « Princesse Verdine - Ateliers d’écriture » (SIREN 843 687 237) organise du 1er février 

au 30 avril 2024 un concours de nouvelles faisant appel aux talents d’expression littéraire des auteurs 

participants. 

Un recueil des 10 meilleures nouvelles sera envoyé sous format dématérialisé sur demande de chacun 

des participants au concours. Les participants renoncent à tous droits d'auteur. 

 

La participation au concours implique l’acceptation totale et sans réserve du présent règlement. 

 

 

Article premier : Conditions générales du concours 

 

Concours ouvert à tous les auteurs francophones âgés de 18 ans et plus résidant en France ou à 

l’étranger. 

Les textes présentés seront écrits en français, non publiés et libres de droit. 

Chaque texte envoyé devra respecter le thème : « Le bagage ».  

 

Rappel de ce qu'est une nouvelle : 
 

Une nouvelle est une fiction brève, un écrit « autonome ». Elle impose un nombre restreint de 

personnages ; une situation singulière ; une temporalité courte. Un état initial qui sera modifié 

dans le déroulement de l’histoire et qui apportera un changement, une modification. La fin, 

appelée chute sera inattendue ou pour le moins surprenante. 

 

Chaque participant peut soumettre une ou plusieurs nouvelles, à condition que chaque texte soumis 

au jury soit accompagné d’une participation financière. 

Les œuvres écrites en collaboration ne sont pas admises. 

Les textes ne doivent pas être contraires à la loi ou aux bonnes mœurs et respecter les droits des tiers, 

notamment les droits de la personnalité et les droits d’auteur. 

 

Chaque nouvelle devra respecter le formalisme suivant :   
 

- La nouvelle devra comporter un titre et être paginée ; 

- La nouvelle ne devra pas excéder 3 pages en format A4. 

- Police Times New Roman, taille 12, interligne 1,5, marge 2,5 – texte justifié 

- Format PDF 



 

Article 2 : Organisation calendaire du concours 
 

- Le concours est ouvert du 1er février au mardi 30 avril 2024 (heure limite de réception des 

textes : 23h59.  Au-delà de ces date et heure, tout texte sera réputé irrecevable). 

- Délibérations du jury : mai - juin 2024 

- Annonce des lauréats : vers le 20 juin 2024 

- Remise des prix : le samedi 6 juillet 2024  

 

 

Article 3 : Inscription et coût  
 

- La participation financière au concours est de 8 (huit) euros pour chaque nouvelle soumise au jury. 

- Règlement par virement bancaire UNIQUEMENT (RIB joint au présent règlement) 
 

Les frais d'inscription ne pourront en aucun cas être remboursés. 
 

Les renseignements fournis seront utilisés à des fins statistiques exclusivement et ne seront en aucun 

cas diffusés à des tiers. 

      
Article 4 : Envoi et confidentialité 
 

Les textes seront envoyés exclusivement par mail à l’adresse suivante : 

concoursprincesseverdine@gmail.com 
 

Le fichier PDF sera nommé comme suit : « titre de la nouvelle – pseudonyme ». 

Le pseudonyme, obligatoire, permet de garantir l’anonymat de l’auteur lors de la lecture et de 

l’évaluation de son texte par les membres du jury. 

 
Article 5 : Prix 

 

- Premier prix : le lauréat recevra un chèque d’un montant de 400 euros. 

- Deuxième prix : le lauréat recevra un chèque d’un montant de 200 euros. 

- Troisième prix : le lauréat recevra un chèque d’un montant de 100 euros. 
 

Une lecture/mise en espace des meilleures nouvelles sera proposée à l’occasion de la remise des prix 

qui se tiendra le 6 juillet 2024 à la mairie d’Eymoutiers, en présence des lauréats, des membres du 

jury dans le respect des conditions sanitaires applicables à cette date. 

En cas d’absence du lauréat ou de son représentant lors de l’évènement, le prix lui sera envoyé par 

voie postale. 

 
Article 6 : Le jury 
 

Le jury sera composé des cinq membres du bureau de l'association Princesse Verdine et de la 

responsable du réseau des bibliothèques des Portes de Vassivière à Eymoutiers. 

Les délibérations du jury sont confidentielles et ses décisions seront souveraines. 
 

En cas d’égalité parfaite entre plusieurs manuscrits, le président du jury aura voix prépondérante. 
 

Les membres du jury tiendront compte, entre autres considérations, de la qualité littéraire du 

manuscrit et du respect du présent règlement dont la participation au concours vaut 

acceptation. 
 

Le jury se réserve le droit de ne pas accorder de prix si la participation est inférieure à cinquante 

textes. 

Les fichiers des textes non retenus seront détruits. 

mailto:concoursprincesseverdine@gmail.com


 

 

 

 

RELEVE D’IDENTITE BANCAIRE - IBAN 

 

Code banque Code guichet Numéro de compte Clé RIB 

30047 14266 00022003501 36 

 

IBAN FR76 3004 7142 6600 0220 0350 136 
 

Domiciliation :  CIC LIMOGES 
 

Bank Identification Code (BIC) :  CMCIFRPP 
 

Titulaire du compte :  PRINCESSE VERDINE 

 LA CHAISE 

 87130 NEUVIC ENTIER 

 

 

 


